
Comment sont traités les pourboires dans le secteur HORECA au
Luxembourg ?

Réponse courte

Les pourboires dans l'HORECA au Luxembourg constituent un revenu complémentaire pour le salarié, distinct du

salaire contractuel. Ils ne peuvent en aucun cas se substituer au salaire social minimum ni être déduits de la

rémunération due par l'employeur. Dans le secteur HORECA, le traitement fiscal et social des pourboires suit des

règles spécifiques — ce qui diffère du durée du travail en droit commun salarié classique où la rémunération est

exclusivement versée par l'employeur et intégralement soumise aux cotisations.

Les pourboires versés directement par le client au salarié (de main à main) ne transitent pas par l'employeur et leur

déclaration incombe au salarié. Les pourboires centralisés par l'employeur (ajoutés à la facture ou mis en pool)

doivent être redistribués conformément aux pratiques internes et sont soumis à un traitement social et fiscal distinct.

Définition

Le pourboire est une somme d'argent versée volontairement par un client à un salarié HORECA en

reconnaissance de la qualité du service rendu. Il s'agit d'une libéralité du client (cotisations sociales), distincte de

la rémunération contractuelle versée par l'employeur, et dont le traitement varie selon le mode de collecte.

Conditions d’exercice

Le traitement des pourboires dépend de leur mode de collecte et de distribution.

Mode de collecte Traitement

Direct (main à main) Revenu du salarié, déclaration à sa charge

Via la facture (service compris) Redistribution par l'employeur, soumis aux cotisations

Pool (tronc commun) Redistribution selon les règles internes, soumis aux cotisations

Électronique (carte bancaire) Transit par l'employeur, redistribution obligatoire

Modalités pratiques

La gestion des pourboires dans l'entreprise HORECA implique des obligations fiscales et sociales.
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Obligation Détail

SSM préservé Le pourboire ne remplace jamais le salaire minimum

Redistribution Équitable si système de pool, selon règles internes documentées

Déclaration fiscale Revenus imposables pour le salarié

Cotisations Soumis si centralisés par l'employeur

Contrat de travail Peut préciser les modalités de gestion des pourboires

Pratiques et recommandations

Établir des règles claires et transparentes de répartition des pourboires lorsqu'un système de pool est en place. Les

critères de répartition (fonction, ancienneté, heures travaillées) doivent être documentés et communiqués à

l'ensemble du personnel.

Garantir que la rémunération contractuelle respecte le SSM indépendamment des pourboires perçus. L'employeur

ne peut pas fixer un salaire inférieur au SSM en argumentant que les pourboires complètent la rémunération.

Informer les salariés de leurs obligations déclaratives concernant les pourboires perçus directement des clients.

Cette information peut être intégrée au règlement intérieur ou au contrat de travail.

Séparer comptablement les pourboires centralisés du chiffre d'affaires de l'établissement pour assurer une traçabilité

claire et éviter toute confusion avec le revenu de l'entreprise.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.222-2 du Code du travail Salaire social minimum (plancher indépendant des pourboires)

Art. L.221-1 du Code du travail Définition du salaire

Code de la sécurité sociale Cotisations sur les pourboires centralisés

Loi du 4 décembre 1967 (impôt sur le revenu) Imposition des revenus complémentaires

Les pourboires ne constituent pas un élément du salaire au sens strict du Code du travail. L'employeur n'a aucune obligation de

garantir un niveau de pourboires. Tout litige relatif à la redistribution des pourboires centralisés relève du tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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